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SEMAINE DU 7 JUIN 

Date Commission Séance publique 

Mardi 
9 juin 

 À 8 h 30 – Réunion de la commission (salle 245)

• Audition de M. Guillaume Pley, président de Legend Métamedia, dans le
cadre de la mission d'information sur les zones grises de l'information

 À 17 heures – Réunion de la commission (salle 263)

• Audition1 de MM. Christophe Bigot, avocat, président de l’association des
avocats praticiens du droit de la presse (AAPDP) et Evan Raschel,
professeur de droit pénal à l'Université Clermont-Auvergne, dans le cadre
de la mission d’information sur les zones grises de l’information

Mercredi 
10 juin 

 À 9 h 30 – Réunion de la commission (salle 245)

• Désignation d’un rapporteur pour avis sur la proposition de loi n° 629 
(2025-2026) pour une montagne vivante et souveraine

• Examen des amendements au texte de la commission sur la proposition de
loi n° 522 rect. (2024-2025) relative au contrat d'édition, visant à favoriser
les meilleures pratiques entre les acteurs des filières du livre et de l'œuvre
musicale et portant simplification de l'exception au droit d'auteur pour les
personnes en situation de handicap

Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
Lundi 8 juin à 12 heures 

• Examen du rapport et élaboration du texte de la commission sur la
proposition de loi n° 475 (2025-2026), adoptée par l'Assemblée nationale
après engagement de la procédure accélérée, visant à renforcer
l'effectivité des droits voisins des éditeurs et des agences de presse

Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
Lundi 8 juin à 12 heures 

1 Cette audition sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les réseaux sociaux, puis consultable en vidéo à la demande. 



 

Mercredi  
10 juin (suite) 

 À 13 h 30 – Réunion de commission (salle Médicis) 
 

Texte examiné conformément à la procédure de législation en commission 
(articles 47 ter à 47 quinquies du Règlement) 

• Examen5 du rapport et élaboration du texte de la commission, dans le cadre de 
la procédure de législation en commission, sur la proposition de loi n° 533 rect. 
(2025-2026) relative à l'expérimentation d'une gouvernance territoriale unifiée 
pour le centre de ressources, d'expertise et de performance sportive de Vichy 

 
Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 

Lundi 8 juin à 12 heures 

 

 
 
 
 
 

 

  De 17 h 15 à 21 h 15 
 

• Proposition de loi relative au contrat d'édition, visant à 
favoriser les meilleures pratiques entre les acteurs des 
filières du livre et de l'œuvre musicale et portant 
simplification de l'exception au droit d'auteur pour les 
personnes en situation de handicap 

Jeudi  
11 juin 

  À 10 h 30 – Réunion de la commission (salle 245) 

• Audition2 de M. Giuliano da Empoli, dans le cadre de la mission 
d’information sur les zones grises de l’information 

 

 

 
2 Cette audition sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les réseaux sociaux, puis consultable en vidéo à la demande. 



SEMAINE DU 14 JUIN 

Date Commission Séance publique 

Lundi 
15 juin 

 À 17 heures

• Explications de vote puis vote sur la proposition
de loi relative à l'expérimentation d'une
gouvernance territoriale unifiée pour le centre
de ressources, d'expertise et de performance
sportive de Vichy

Mardi 
16 juin 

 En début d’après-midi – Réunion de la commission (salle 245)

• Examen des amendements au texte de la commission sur la proposition de
loi n° 475 (2025-2026), adoptée par l'Assemblée nationale après engagement
de la procédure accélérée, visant à renforcer l'effectivité des droits voisins
des éditeurs et des agences de presse

Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
Lundi 15 juin à 12 heures 

• Examen du rapport pour avis et des amendements sur les articles délégués
au fond sur le projet de loi n° 557 (2025-2026) portant simplification des
normes applicables aux collectivités territoriales

Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
Lundi 15 juin à 12 heures 

 À 14 h 30 et le soir

• Proposition de loi visant à renforcer l'effectivité
des droits voisins des éditeurs et des agences
de presse

Mercredi 
17 juin 

 À 9 h 30 – Réunion de la commission (salle 245)

• Audition3 de M. Christophe Leribault, président-directeur du musée du
Louvre

3 Cette audition sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les réseaux sociaux, puis consultable en vidéo à la demande. 



 

SEMAINE DU 22 JUIN 

Date Commission Séance publique 

Mardi  
23 juin 

 
  En début de matinée – Réunion de la commission (salle 245) 
 

• Examen des amendements au texte de la commission des lois sur les articles 
délégués au fond sur le projet de loi n° 557 (2025-2026) portant simplification 
des normes applicables aux collectivités territoriales  
 

Délai limite pour le dépôt des amendements de séance :  
Lundi 22 juin à 12 heures 

 

 

 

 

 

 

  À 14 h 30 et le soir 
 

• Projet de loi n° 557 (2025-2026) portant 
simplification des normes applicables aux 
collectivités territoriales  

Mercredi  
24 juin 

  À 9 h 30 – Réunion de la commission (salle 245) 
 

• Audition4 de M. Bruno Lasserre, ancien vice-président du Conseil d’État, 
auteur du rapport sur l’impartialité de l’audiovisuel public 

 
 

 

  À 16 h 30 et le soir 

• Suite du projet de loi n° 557 (2025-2026) 
portant simplification des normes applicables 
aux collectivités territoriales  

Jeudi  
25 juin 

   À 10 h 30, 14 h 30 et le soir 

• Suite du projet de loi n° 557 (2025-2026) 
portant simplification des normes applicables 
aux collectivités territoriales  

 

 
4 Cette audition sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les réseaux sociaux, puis consultable en vidéo à la demande. 
 



 

SEMAINE DU 29 JUIN 

Date Commission Séance publique 

Mercredi 
1er juillet 

 
  À 9 heures – Réunion de la commission (salle 245) 
 

• Examen du rapport pour avis et des amendements sur les articles délégués 
au fond sur la proposition de loi n° 629 (2025-2026) pour une montagne 
vivante et souveraine 

 
Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 

Lundi 29 juin à 12 heures 
 

 

 

 

 
 

 

SEMAINE DU 6 JUILLET 

Date Commission Séance publique 

Lundi 
6 juillet 

 
  En début d’après-midi – Réunion de la commission (salle 245) 
 

• Examen des amendements au texte de la commission des affaires 
économiques sur les articles délégués au fond sur la proposition de loi n° 629 
(2025-2026) pour une montagne vivante et souveraine 
 

Délai limite pour le dépôt des amendements de séance :  
Vendredi 3 juillet à 12 heures 

 

 

 

 

 

  À 16 heures et le soir 
 

• Proposition de loi n° 629 (2025-2026) pour une 
montagne vivante et souveraine 

Mercredi 
8 juillet 

  À 9 h 30 – Réunion de la commission (salle 245) 
 

• Ordre du jour à préciser 
 

 

 


